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Google : absence d’établissement stable en France 129b0

Frédérique PERROTIN

Le tribunal administratif de Paris rend cinq arrêts très favorables à Google, 
dans le contentieux qui oppose la société Google France à l’administration 
fiscale française.

La société irlandaise Google Ireland 
Limited (GIL) n’est pas imposable en 
France sur la période de 2005 à 2010, telle 
est la conclusion à laquelle est parvenue 
le tribunal administratif de Paris dans une 
série d’arrêts très attendus. La société 
irlandaise Google Ireland Limited (GIL), 
filiale du groupe américain Google Inc., 
commercialise, en France notamment, 
un service payant d’insertion d’annonces 
publicitaires en ligne, «  AdWords  », cor-
rélé au moteur de recherche Google. La 
société française Google France (GF), éga-
lement contrôlée par Google Inc., fournit, 
aux termes d’un contrat conclu avec 
Google Ireland Limited, assistance com-
merciale et conseil à la clientèle française 
de Google Ireland Limited, constituée 
d’annonceurs ayant souscrit à son service 
«  AdWords  ». La société Google Ireland 
Limited contestait les redressements fis-
caux dont elle avait fait l’objet en matière 
d’impôt sur les sociétés, retenue à la 
source, TVA, cotisation minimale de taxe 
professionnelle et cotisation sur la valeur 

ajoutée des entreprises, à raison des pres-
tations de publicité qu’elle facture à ses 
clients français. Le tribunal administratif 
a donné raison à la société Google Ireland 
Limited en prononçant la décharge des 
impositions contestées.

S’agissant de l’impôt sur les sociétés et 
de la retenue à la source, l’administra-
tion fiscale s’était fondée sur l’alinéa  9-c 
de l’article  2 de la convention fiscale 
franco-irlandaise qui prévoit l’imposition 
en cas de présence d’un établissement 
stable en France. Le juge administratif 
de première instance a considéré que la 
société Google Ireland Limited ne dispo-
sait pas en France, en la personne morale 
de Google France, d’un tel établissement 
stable. En effet, l’existence d’un tel éta-
blissement stable est subordonnée à 
deux conditions cumulatives  : la dépen-
dance de la SARL Google France vis-à-vis 
de la société Google Ireland Limited et le 
pouvoir de Google France d’engager juri-
diquement Google Ireland Limited.  
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